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Grands jalons du projet DMP

Quatre grands systèmes d’information à construire:

• Le portail de Communication

• Le support

Deux appels d’offres : « DMP1 » ; « Support »

Principaux jalons :

• Support : T0 + 8 mois 11 / 2010

• Système DMP : T0 + 9 mois 12 / 2010

• Portail Communication : T0 + 9 mois 12 / 2010

• Système de  Pilotage : T0 + 11 mois  02 / 2011

Le SI DMP a vocation à évoluer en fonction des retours des utilisateurs, 

au fur et à mesure du déploiement : agilité à accompagner les usages.

• Le DMP

• Le Pilotage
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Principes fonctionnels du DMP : 
rappels
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PS : principes d’accès au DMP

• Interface d’accès au DMP :

V via un navigateur internet

V ou via un LPS DMP-compatible (web services)

• Authentification des PS :

V pour les PS libéraux, directe avec carte CPS individuelle : 

création, alimentation et consultation. 

V pour les PS en ES :

indirecte avec certificat personne morale : création et alimentation

directe avec carte CPS : consultation

• INS du patient obtenu :

V par calcul avec Carte Vitale (requis pour la création)

V puis stocké dans logiciel (eg GAM)

V transmissible (eg vers LPS)

• Consentement du patient
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Création, alimentation du DMP

• Création du DMP :

V par tout PS ou personnel d’accueil des ETS (authentifiés & identifiés)

V consentement du patient déclaré : 

pas de contrat écrit ; pas de fichier de refus

V nécessite l’INS

V en quelques clics

• Alimentation du DMP :

V avec l’autorisation du patient

V tout document jugé utile à la coordination des soins par le PS

V format des documents conformes au cadre d’interopérabilité 

(documents CDA et profil XDS.b)

V les documents peuvent être déclarés sensibles et être non visibles au

patient en attente de la consultation d’annonce
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Consultation du DMP

• Consultation du DMP :

V tout PS authentifié individuellement peut consulter le DMP

avec l’autorisation du patient (déclarable)

dans la limite de la matrice d’habilitation (types de documents)

dans le respect du masquage par le patient

V le PS peut consulter l’index du DMP ou le contenu des documents

V le PS peut visualiser les documents sensibles et les rendres visibles au 

patient (consultation d’annonce)

V les documents masqués ne sont pas visibles aux PS 

(sauf médecin traitant et auteur du document)

V les documents peuvent, à la demande du patient, être dépubliés 

(suppression définitive par médecin hébergeur)

V le médecin traitant peut aider le patient à gérer les droits d’accès au DMP
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Accès du patient

• L’accès du patient à son DMP se fera progressivement, 

dans le cadre d’expérimentations avant généralisation.

• Les principaux principes retenus sont les suivants :

via IHM web le patient

V peut accéder à son DMP en utilisant une identification forte 

de type identifiant + mot de passe + code à usage unique (sms)

V peut consulter tous les documents sauf les documents sensibles, les traces

V peut masquer des documents ou demander à un PS de le faire

=> le doc reste visible au patient, à son auteur, au(x) MT(s) ; 

pas de mention du masquage

V peut alimenter son espace d’expression personnelle 

(dont personnes de confiance, don d’organe, accès des ayants-droits)

V peut gérer les droits d’accès à son DMP (PS, ES, SAMU, bris de glace) 

ou demander à son MT de le faire => ajouter des autorisations ou interdire des PS

V peut demander la restitution ou la fermeture de son DMP



Processus de la DMP-compatibilité
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Jalons de la DMP compatibilité 

1. Spécifications juillet 2010

2. PF de test « bouchonnée » septembre 2010

3. Validation de la DMP compatibilité novembre 2010
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Chaque éditeur se voit remettre un « numéro de 

référence » attestant de la DMP compatibilité et 

contrôlé à l’entrée du système DMP.
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Principes

1. La DMP-compatibilité est vérifiée à l’interface LPS / DMP

2. Elle porte sur les aspects transactionnels, 

pas sur les choix fonctionnels et ergonomiques propres à 

chaque LPS

3. Le candidat déclare la famille de produits qu’il souhaite

inscrire dans le processus

4. A l’issue du processus, un numéro de validation est 

attribué au LPS validé comme DMP-compatible

5. Le SI DMP contrôle ce numéro à la réception des flux 
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Principales transactions 

• Principales fonctionnalités disponibles pour les LPS :

V authentification sur le DMP

V vérification de l’existence d'un DMP dans le SI DMP

V recherche des DMP pour lesquels un PS/ES est déjà autorisé

V création du DMP d’un patient

V initialisation du compte internet du patient

V alimentation du DMP en documents

V recherche de documents

V consultation de documents

V modification des données administratives du patient

V réactivation du DMP

V accès à ses traces d’actions par un PS

V ouverture contextuelle de l‘accès Web PS à partir du LPS

(avec passage de contexte) 
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Macro-processus de la DMP-compatibilité 

• Etape 1 : fourniture par l’ASIP du cahier des charges de la DMP-

compatibilité aux éditeurs candidats

V Calendrier : juillet et août 2010 (fourniture en 2 temps)

V Contenu :

• Spécifications d’interface DMP/LPS (Ĕ juillet 2010)

• Kit de développement : code exemple, plan de tests, jeux d’essai (Ĕaoût 2010)

• Référentiel de validation de la DMP-compatibilité (Ĕ août 2010)

V Support générique (FAQ, etc.) sur les questions ou problèmes remontés par les

éditeurs

• Etape 2 : ouverture à l’éditeur de l’accès à un environnement de tests

V Calendrier : septembre 2010

V Signature d’une convention Editeur / ASIP Santé

V Environnement de tests pour permettre la mise au point des LPS

V Support fourni par l’ASIP

V Exécution du plan de tests par l’éditeur et production des résultats
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Macro-processus de la DMP-compatibilité 

• Etape 3 : assistance technique dédiée à l’éditeur sur sa demande

V Calendrier : dès novembre 2010

V Etape optionnelle, déclenchée sur demande de l’éditeur validée par l’ASIP

V Nécessite les résultats de l’étape 2

V Accompagnement dédié en vue de finaliser les développements

• Etape 4 : validation de la DMP-compatibilité

V Calendrier : dès novembre 2010

V Prérequis : tests étape 2 réussis

V Vérification du respect de la spécification, à l’interface entre le SI DMP et le LPS

V L’ASIP accompagne l’éditeur dans l’exécution des tests et en contrôle les résultats

V A lôissue des tests, sôils sont positifs : 

- attribution dôun num®ro dôhomologation pour le LPS

- publication dans une liste de référence



Les industriels et la DMP compatibilité
Recensement en région / ASIP

• Point sur les industriels inscrits auprès de l’ASIP Santé

• 34 éditeurs en cours (dont 7 avec plus de 10 000 utilisateurs)

• 22 retours d’information détaillé Fonctions DMP prévues (nb éditeurs) : 

• Création ->15 

• Alimentation -> 21

• Consultation -> 18

• Plannings annoncés :

17 juin 2010Migration des dossiers existants vers le DMP 15

NSP T2 2010 T3 2010 T4 2010 T1 2011 T2 2011 T3 2011 Total général

Développement 2 3 13 2 1 1 22

Tests 3 1 2 11 5 22

Déploiement 3 2 5 10 2 22



Si vous souhaitez mettre en œuvre dans vos 

logiciels la DMP compatibilité, 

merci de nous contacter par email à :

dmpcompatibilite@sante.gouv.fr
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Mise en place



Merci !

Elie LOBEL
elie.lobel@sante.gouv.fr
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